

[image: image1.wmf]ussac

adalle



convention 

relative à l’aménagement et à l’entretien d’équipements de voirie 
sur le domaine public communal

_________________

objet  / Chemin du Moulin VC  212

_________________

La présente convention est conclue entre :

La commune de : AUSSAC-VADALLE
représentée par Monsieur Le Maire (commune)
dûment habilité par délibération du Conseil Municipal

et désignée ci-après par “la commune” d’une part,

Madame GUINAUDEAU Béatrice

désigné ci-après d’autre part.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1615-2 et L.2211.1 à L.2213.6 ;

Vu le code de la voirie routière et notamment ses articles L.113.2, R116.2, R.131.1 et R.131.2 ;

Vu la demande par laquelle M. Le Maire agissant pour le compte de la commune de AUSSAC-VADALLE sollicite l’autorisation de réaliser des travaux sur le domaine public communal pour des plantations végétales;

il est convenu ce qui suit :

Article 1 -  Objet de la convention

La présente convention prévue à l’article L.1615-2 du Code Général des Collectivités Territoriales a pour objet de définir les conditions dans lesquelles sont aménagés et entretenus les équipements de voirie suivants :

  Chemin du Moulin, voie communale 212
Article 2 -  Maîtrise d'ouvrage

L’opération visée aux articles 1 et 4 est assurée par Madame GUINAUDEAU Béatrice qui prendra en charge la réalisation des :

- Plantations végétales 

Article 3 -  Dispositions financières

Madame GUINAUDEAU Béatrice  assure le financement de l'opération.

Madame GUINAUDEAU Béatrice supportera l'ensemble des dépenses occasionné par l'investissement et par les missions de maintenance et d'entretien qui lui sont confiées.
Article 4 -  Description des équipements

Madame GUINAUDEAU Béatrice est autorisée à aménager sur le domaine public communal les équipements décrits ci‑dessous :

Article 5 -  Prescriptions techniques particulières

Les travaux nécessaires pour la pose et l’exécution des équipements décrits à l’article 4 sont réalisés dans les règles de l'art selon les prescriptions particulières suivantes :

 Date de commencement des travaux et durée d’exécution

(en cas de difficulté particulière, ce paragraphe peut être supprimé en accord avec la DAE)

Les travaux ne peuvent pas commencer, avant le (date)
Les travaux doivent être définitivement achevés, au plus tard le (date)
 Contrôle exterieur de laboratoire sur les matériaux de couches de chaussee

La commune, maître d'ouvrage, fera réaliser des essais sur les matériaux mis en œuvre par l'entrepreneur (vérification de formulation, compacité, qualité de la couche de roulement) pour s'assurer de la conformité des travaux sur la chaussée départementale.

 Signalisation du chantier

La signalisation du chantier doit être conforme à la réglementation en vigueur à la date de la présente convention.

La commune de ………………. a la charge de la signalisation réglementaire du chantier. En cas d’accident de circulation consécutif à une absence ou une insuffisance de signalisation temporaire, le Département se réserve le droit de rechercher la responsabilité de la commune, soit par voie d’appel en garantie, soit par voie d’action récursoire.

 Achèvement et conformité des travaux

L’achèvement et la conformité des équipements exécutés sont vérifiés et constatés contradictoirement. Cette vérification fait l’objet d’un procès-verbal signé par un représentant de chaque cosignataire de la présente convention (annexe 2).

Pour le Mair,e, le procès-verbal est proposé par :

Pour Madame GUINAUDEAU Béatrice, la personne désignée pour assurer cette mission et signer le procès verbal est :

 Garanties

La commune de AUSSAC-VADALLE restera responsable de la saisine des entreprises en cas de dommages liés à l'exécution des travaux couverts par les différentes garanties contractuelles, ainsi que des réparations nécessaires dans le cadre de ces garanties.

Article 6 -  L’entretien des équipements

Les équipements décrits à l’article 4 sont exploités et entretenus par Madame GUINAUDEAU Béatrice  dans les conditions techniques suivantes :

 Les espaces verts

Les espaces verts sont entretenus selon les règles de l’art (arrosage et tonte des parties engazonnées, taille des arbres, ...) et en tout état de cause de manière à ce que la sécurité des usagers et la lisibilité de la signalisation ne soient pas compromises. 

L’entretien comprend notamment  le remplacement des sujets morts, dépérissant ou vandalisés.

Le réseau d’arrosage des espaces verts est maintenu en bon état de fonctionnement.

 Autres

Article 7 -  Durée de la convention

Cette convention est conclue à titre précaire pour une durée de un an, avec renouvellement tacite.

Le Département se réserve le droit de la résilier à tout moment avec un préavis de trois mois.

Article 8 -  Enregistrement

La présente convention est dispensée des formalités d’enregistrement et de timbre.

Fait à ........................, le ........................,

Madame GUINAUDEAU Béatrice


La Commune de AUSSAC-VADALLE


le maire,
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